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REVUE MILITAIRE SUISSE
P(o 13. Lausanne, le 24 Juin 1871. XVI« Annee.

Sommaire. — La mise sur pied des troupes suisses en 1870-1871. (Rapport au
commandant en chef par le chef d'ötat major.) (Suite.) — Sur la rövision du
röglement d'adminislration de la guerre. — Pieces officielles. — Nouvelles et
chronique.

Armes speciales. — Tableau de repartition des armees allemandes.

LA MISE SUR PIED DES TROUPES SUISSES EN 1870-1871.

Rapport au commandant en chef par le chef d'etat-major (Suite) (').

9. Pour chaque levee au-dessus de 20,000 hommes, il faudra
creer un depöt auquel seront adressös lous les soldats non exercös.
Dans la brigade, soit division, on ne peut s'occuper de ces gens-lä,
surtout pour le tir.

Observ. D'accord.
10. Recommande aux döliberations:
a) Genie. Creation de provisions et de matöriel de chemin de fer

ä Thoune el instruction de lous les sapeurs dans l'art de
detruire et de restaurer des troncons de chemin de fer.

Fourniture d'appareils öleclriques pour allumer les mines.
Observ. D'accord.

b) Artillerie. Repartition des inspections d'armes aux officiers
d'etat-major de la division.

Les commandanls du parc seront places immödiatement sous les
ordres du commandant de division.

Observ. D'accord.
c) Carabiniers et infanterie.

Le paquet des munitions.
La simplification du droit pönal.
L'armement obligatoire des officiers avec le revolver.
Le maintien du sac ä pain.
La simplification du service du commissariat.
La reforme de tout ce qui concerne les rapports.
Observ. D'accord.

d) En gönöral avantages et desavantages du Systeme territorial el
son abolition.

Obs. II faudra abolir les desavantages, mais conserver les avanlages.
11. La Situation des commandants de division vis-ä-vis des im-

mixtions nombreuses qui ont lieu dans leur domaine, devrait, etre
rectifiee et regularisee dans le sens de l'unitö de commandement.

Observ. II y aura evidemment beaucoup de lacunes dans ce,
chapitre. Sur quelques points le reglement doil etre change.

12. L'institution des chefs d'etat-major de division, sans compötence

encore bien limitöe, a amenö ce que j'avais prövu contre cette
instilution lorqu'on la projeta. Mais il se passe certaines choses dans

(') Voir nos 4 pröcödents numeros.
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la division que le commandant n'apprend pas au bon moment ou qui
ont öte reglees d'une aulre maniere.

Observ. Ceci appartiendra au meme chapitre.
13. Observation personnelle sur la position que le haut Conseil

federal a prise vis-ä-vis du gönerai en chef de 1'armee, relalivement
aux questions de la plus haute portee qui devaient ötre resolues par
lui directement.

Observ. Je m'en röfere aux remarques de mon rapport.

Propositions du commandant de la VIe division.

14. Comme chef d'etat-major de la division, celui qui oecupe
cette place devrait avoir le grade de colonel federal.

Observ. Au point de vue de l'öconomie des forces, je ne saurais
partager celle opinion.

15. L'un des adjudanls attachös au divisionnaire devrait etre fami-
lier avec la confection des rapports, de maniere ä pouvoir ötre
employe eventuellemenl aux travaux de bureau.

Observ. Cela s'entend de soi-meme. Du reste on peut y appeler
le secretaire de l'ötat-major.

16. Tous les officiers d'etat-major de la division doivent savoir
le francais et l'allemand.

Observ. Cela s'entend.
17. Pour les troupes de langues differentes, il faudrait qu'il y ail

trois secretaires d'etat-major dans le bureau de la division.
Observ. D'accord.
18. II faudrait inslituer des cours d'instruction pour les aspirants

au seerötarial d'etat-major, afin qu'ä leur entree en fonctions, ils
soient capables de les remplir.

Observ. Ceci n'est pas nöcessaire, si l'on s'applique ä n'avoir que
des hommes convenablement instruits par une öcole de recrues au
moins et un cours de röpötition.

19. A l'avenir, les commandants du gönie, de l'ariillerie et les
chefs du commissariat des guerres ne devraient plus transmettre
leurs ordres directement aux officiers de la division qui leur sonl
subordonnös, mais par l'intermediaire des divisionnaires ou du chef
de l'etat-major de division.

Observ. Ce vceu s'aecorde avec celui du n° 11, et est fonde.
20. L'instruction de l'elat-major de 1847 devrait etre modifiöe

d'apres les prineipes actuels de la direction de l'armöe.
Observ. Evidemment.
21. Les fourgons de division devraient etre trainös par des

chevaux du train.
Observ. Tous les fourgons.
22. La caisse de division devrait etre dotee d'une presse autogra-

phique.
Observ. D'accord.
23. II faudrait reviser avec plus de söverite les demandes d'exemp-

tion des employes des postes et chemins de fer.
Observ. Voir le vceu n° 7.
24. Vu le manque flagrant d'officiers d'infanlerie, il faudrait avi-



ser ä ce que les places vacantes soient immödiatement occupees par
des sous-officiers capables.

Observ. Oui! si l'on ne manquait pas encore de sous-officiers
capables.

25. Les escadrons de cavalerie devraient etre accompagnös d'une
forge de campagne.

Observ. Oui, et aussi le grand etat-major.
26. Pour le remaniement des reglements d'administration il

faudrait appeler des officiers combattants.
Observ. D'accord.
27. II serait ä souhaiter qu'on apporlät plus de soin au choix des

personnalitös appelees au commissariat des divisions.
Observ. Je m'en refere ä mon rapport.
28. Les quartier-maitres et les fourriers devraient etre perfection-

nes dans des cours speciaux, afin de pouvoir suppleer les officiers du
commissariat.

Observ. D'accord.
29. Des le döbut d'une campagne on devrait etablir des depöts

pour remplacer rapidement la chaussure usee.
Observ. D'accord. On y a pourvu.
30. L'officier devrait ötre muni d'un petit havre-sac dont les cour-

roies passeraient ä travers de petits ponts, afin de ne pas endomma-
ger les brides.

Observ. Je m'en tiendrais ä ce qui existe, y compris le havre-sac.
31. Les courroies des havre-sacs devraient ötre fendues et l'une

des moitiös deslinöe ä soutenir le ceinturon.
Observ. L'idee n'est pas ä rejeter.
32. II serait utile, vu le peu d'habiletö au lir, d'ordonner ä cet

effet des cours annuels de repetition.
Observ. Ceci concorde avec mes propositions.

Propositions du commandant de la IX' division.

A. Organisation.

33. La Separation de l'elat-major du commandement, de rötat-major
lui-meme et la Separation des adjudants sont une nöcessitö incon-
testable, si l'on veut qu'une division fasse ce qu'on est en droit de
lui demander.

Observ. Le divisionnaire est libre d'ölablir cetle distinetion. Quant
ä moi je ne pourrais me prononcer pour un triage definitif des
officiers.

34. Le souhait que le chef de l'elat-major ait le rang de colonel
s'est clairement manifeste, par le fait que Ie chef d'etat-major peut
elre appele ä remplacer le colonel divisionnaire. Cette mesure nous
parait absolument necessaire pour repondre entierement aux exigences
d'une armöe de milices.

Observ. Voir au n° 14.
35. II serait pratique de remiser les fourgons de division dans

l'arsenal le plus voisin du chef de division qu'ils concernent, afin qu'en
temps de paix il ail döjä l'occasion de prendre toutes les mesures
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preparatoires qu'exige la rapide Organisation de la division dans Ie
cas eventuel d'une mise sur pied.

Observ. Pourrait ötre pris en consideration.
36. Le nombre de deux secretaires d'etat-major par division n'est

pas süffisant, surtout lorsque les ordres devraient elre transmis ä la
division dans des langues differentes. II serail aussi ä souhaiter que
des ecoles particulieres fussent etablies ä l'usage des secrelaires d'etat-
major, afin de leur rendre leur service familier.

Observ. Voir le vceu n° 17.
37. La marche des affaires nous parait, ä certains points de vue,

fausse et nuisible ä l'unitö de commandement. Tous les ordres partis
d'en haut, que ce soit du general, du chef d'etat-major gönerai,
de radjudant-göneral, des commandants du genie, de la cavalerie, de

l'artillerie, du parc, du commissariat des guerres, de l'auditeur en
chef, du chirurgien-major ou du veterinaire en chef doivent etre
envoyes au divisionnaire et transmis par lui aux officiers qu'il
commande, mais non, comme c'est maintenant le cas, directement aux
officiers, ce qui amöne souvent des ordres contradictoires. Ainsi, on
faciliterait la creation d'une autre et plus juste Organisation du
bureau d'elat-major de division.

Observ. Voir le dösir exprime n° 11.
38. La premiere partie de l'instruction de Petal-major doit, apres

expörience faite, etre soumise ä un remaniement approfondi et efficace.
Observ. Voir le dösir exprime n° 20.
39. L'ötat judiciaire est trop lourd et complique, ainsi que le nombre

des employös trop grand. Un et tout au plus deux employes judiciaires
capables, avec un bon secretaire, rempliraient certainement aupres
d'une. division de meilleurs Services que le grand juge avec ses trois
auditeurs. Une revision du code pönal militaire nous parait elre d'une
absolue necessite.

Observ. D'accord. Tout d'abord je tiens l'introduction de jurös pour
un non-sens.

40. L'organisation des bataillons de carabiniers devrait avoir lieu
le plus tot possible, tandis que l'organisalion des carabiniers en

brigades ne presente aucun avantage. Dans notre division nous
n'avions aucuns capitaines auxquels on aurait pu confier avec conviction
le commandement des bataillons de carabiniers portes seulement sur
le papier. Les carabiniers se trouvaient isolös, et naturellement la
direction, l'instruction et la diseipline en souffraient. La distribution
des ordres de la part du divisionnaire en devient fort difficile aussi

longtemps que cette Organisation n'est pas definitivement arretee.
Observ. D'accord.
41. Pour le bagage des officiers on devrait organiser des voitures

de bagage avec des tiroirs, de sorte que le bagage des officiers soit
fixe par le volume de leur malle. Le pesage du bagage des officiers
est une Operation difficile, et pour proceder sürement et pour faire
en sorte que l'officier ne porte que le poids reglementaire, il faudrait
renouveler le pesage tous les jours.

Observ. D'accord.
42. Comme le service des vaguemestres a ötö, par leur ignorance,
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tres-mödiocre, il serait bon d'ölablir des ecoles speciales pour cet
emploi.

Observ. II me semble que le simple bon sens et quelques direc-
tions du quartier-maitre suffisent, sans avoir recours ä l'Unfversitö.

43. On manque de loute surveillance sur les chevaux de train des
ambulances. Ne pourrait-on y porter remede en quelque maniere?

Observ. Cela devra aussi avoir lieu. Du reste, on devrait confier
cette surveillance ä des sous-officiers.

44. II parait desirable que le fourgon de division soit altele de
chevaux de train et non de chevaux de requisition.

Observ. Voir le dösir exprime au n° 21.
45. II serait trös-soubaitable qu'on transportät une presse autho-

graphique dans la caisse de division'et que les officiers d'etat-major
fussent instruits dans Pari d'authographier.

Observ. D'accord. Voir le dösir exprime n° 22.

B. Habillement et instruction.
A cex deux elements si imparfails on pourrait, ä notre avis, obvier

de la maniöre suivante :

46. Par la centralisation des Instructions de l'infanterie dans le sens
le plus large du mot.

Observ. D'accord. Ici la proposition n° 1 devrait devenir une verite.
47. Par des ecoles spöciales d'officiers (cours tactiques).
t)bserv. Naturellement.
48. Par Pappel de lous ceux astreints au service militaire d'un et

du möme Canton, le meme jour, pour subir une inspection exaete des
uniformes garantie par le timbre de l'Etat.

Observ. II y a longtemps qu'on aurait du introduire cetle mesure.
49. Par l'emploi d'un plus grand nombre de munilions pour le tir

dans les ecoles de recrues et dans les cours de röpötition.
Observ. D'accord, si l'on aecorde plus de temps au service.
50. Par la döfense absolue de porter des boites, ou des souliers trop

lourds ou trop lögers pour les fantassins.
Observ. D'accord.
51. En organisant des döpöts federaux pour les vetements, les objets

d'öquipement et notamment la chaussure, attendu que pour un
Service prolonge il deviendrait presque impossible de remplacer ce qui
est hors d'usage.

Observ. D'accord. Voir le dösir exprime n° 29.

C. Administration.
Celle-ci est parloul lente et incerlaine. Aussi croyons-nous qu'on

pourrait y obvier de la maniere la plus efficace comme suit :

52. En remaniant le röglement d'administration.
Observ. D'accord. Voir le dösir exprime au n° 27.
53. Par Pelablissemenl de formulaires aussi clairs et pratiques que

possible pour les rapports de brigade, de division, de dislocation ou
de munilions.

Observ. D'accord. Voir mes observations.
54. Par des ecoles de fourriers.
Observ. Voir le n° 28.



— 326 —

Propositions du commandant de la II' division.
55. 11 faut etablir des depöts permanents de munitions dans les

lieux de rassemblement des divisions.
Observ. Cela ne peut etre prescrit d'une maniere aussi absolue.
56. Le Systeme trop territorial devrait etre modifie, ou bien, une

fois les divisions concentrees, elles devraient changer alternalive-
ment de place afin d'öloigner les hommes du lieu qu'ils habitent.

Observ. L'alternance aura lieu partoul oü eile sera possible.
57. Le commissariat devrait etre renforce, obtenir une plus grande

compötence, prendre plus d'iniliative dans les divisions el les brigades

et avoir une voiture de parc ä leur disposition.
Observ. Ceci est compris dans plusieurs propositions anlerieures.

Le commissariat doit ötre renforce en esprit, non en nombre.
58. Le secretariat dont la charge devient toujours plus compli-

quee devrait etre ameliore. En partie pour exciter le zele des
secrelaires, en partie pour leur procurer une meilleure position, on
devrait ies elever aux grades d'officiers subalternes. La confeclion des

rapports devrail etre abandonnee aux secretaires, afin que les
adjudants d'autres branehes de l'ötat-major puissent remplir plus facilement

leurs fonctions.
Observ. D'accord. Voir le n° 18.
59. Les carabiniers devraient enfin etre organisös en bataillons.
Observ. D'accord. Voir le n° 40.
60. Le Systeme judiciaire devrait ötre simplifie.
Observ. D'accord. Voir le n° 39.
61. Les höpitaux militaires devraient etre reorganises et etre mis

en rapports plus inlimes avec la division.
Observ. Cela ne peut etre ainsi genöralisö. Cela depend des cas

particuliers.
62. Les ambulances de chevaux devraient se trouver dans le

voisinage des corps, ou bien il faudrait etablir des stations intermödiaires.
Observ. Voir l'observation n° 77.
63. Pour les cours de repetition on devrail organiser des bivouacs,

des combats locaux, des exercices pratiques, en dehors de la place
d'arme et des reglements stricts.

Observ. D'accord, quand on aura plus de temps.
64. Le general devrait avoir une autre marque dislinclive que

les divisionnaires.
Observ. D'accord. Voir ma proposition.
65. Les boites ä cartouches devraient etre plus solides.
Observ. On y a pourvu.
66. Les officiers et sous-officiers d'armement devraient etre

instruits sur le maniement des munitions par les hommes, el dans
les caissons, ainsi que sur les rapports de munitions.

Observ. D'accord.
67. II serait ä souhaiter que la solde des hommes füt amelioree.
Observ. Elle suffit encore depuis que l'entretien est bon et que le

decompte est supprimö. Les soldals du train devraient etre mieux
traites.

68. Le bagage que les officiers prennent avec eux devrait etre
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diminue. Les voitures de röquisition doivent etre abolies et les
colonnes de munitions ainsi que de bagages et de vivres doivent ac-
compagner la troupe.

Observ. Pour le bagage des officiers, voir le n° 41. Quant au
resle, je ne saurais l'appuyer.

69. Les marmites devraient etre cöniques ou d'apres le systöme
prussien.

Observ. Oui, si nous pouvions faire table rase.
70. On devrait simplifier les öcritures dans les travaux de l'ötat-

major.
Observ. Ainsi presente en gönerai, cela ne sert ä rien.
Le commandant du parc devrait avoir un aide pour les travaux de

bureau.
Observ. L'administration du parc pourrait en effet etre simplifiöe.
71. On devrait etablir aupres des troupes des canlines föderales.
Observ. Oui, lä oü c'est necessaire.
72. Avant d'introduire la poste de campagne il faudrait examiner

exaetement celte institution. Elle a plusieurs desavantages. Elle
enleve ä la troupe beaucoup d'hommes. Elle n'est utile que dans les
contrees peu peuplees et sur le terrain ennemi. L'administration
gönörale des postes devrait avoir en reserve des forces supplömentaires
afin de pouvoir, en cas de levee de troupes, transformer ses bureaux
de 2" classe en bureaux principaux.

Observ. Voir le n° 66.
73. Le grand-juge lieutenant-colonel Hartmann devrait ölre rem-

place.
Observ. Cela se trouvera.

Propositions du commandant de la VIIe division.
74. L'instruction unitaire de l'infanterie födörale est necessaire.
Observ. D'accord. Voir n° 46.
75. Dans l'instruction cantonale on devrait perfectionner le service

de süretö.
Observ. Qu'on aecorde plus de temps et en partie de meilleurs

instrueteurs.
76. A l'avenir l'entretien des troupes devrait avoir lieu directement

par le commissariat des guerres de division.
Observ. Ceci n'est pas clair. Si l'on veut dire qu'il doit avoir lieu

sans commissaire de brigade ou dans le sens du n° 108, nous sommes

d'accord.
77. On devrait immödiatement payer comptant les Services rendus

par les communes et non se contenter de bons.
Observ. D'accord. Voir le n° 108 a.
78. On devrait nommer des commissaires des gouvemements

cantonaux pour la rögularisation des dommages causes dans les campagnes.

Observ. D'accord.
79. Pour de longs cantonnements les troupes devraient recevoir

des couvertures de laine.
Observ. D'accord. Voir le n° 107. (A suivre.)
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